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FRANCE / EuRoPE
aufildelasemaine

Succès pour le ministre de
l’Agriculture Bruno Le Maire.

Il est parvenu à mettre d’accord
l’interprofession laitière sur le
prix du lait pour le deuxième tri-
mestre 2010, le 30 mars à Paris.
La Fédération nationale des in -
dustries laitières (Fnil) qui n’en
voulait pas a fini par accepter
que l’accord du 3 juin 2009 sur le
prix du lait s’applique pour les
mois d’avril, mai, juin prochains.
Soit une augmentation de 5,7 %
(15 à 16 €/1000 litres) pour les
entreprises présentant un mix
produit de 20 % de produits in -
dustriels, de 8,7 % (22 €/1000
litres) pour 30 % de produits in -
dustriels et de 11,6 % (30 €/1000
litres) pour 40 % de produits
industriels).

«Ma volonté était de bâtir un
nouveau modèle qui donne plus
de lisibilité et de stabilité aux pro-
ducteurs, tout en préservant la

Le Grenelle de l’Environnement
a fait de la protection de l’eau

un axe d’action majeur et a fixé
comme objectif d’atteindre ou de
conserver d’ici 2015 le bon état
écologique de l’eau en France
conformément aux exigences de
la directive cadre européenne sur
l’eau. Afin d’évaluer la mise en
œuvre de la directive, la France
a transmis à la Commission
européenne les données dispo-
nibles sur l’état des masses d’eau
en France. Et le moins que l’on
puisse dire est que l’objectif est
loin d’être atteint, du moins à ce
stade. 

Selon les chiffres communi-
qués par le ministère de l’Ecolo-
gie, 38 % des masses d’eau de sur-
face sont dans un état écologique

«moyen», 11% «médiocre» et 4%
«en mauvais état», contre 45%
en bon ou en très bon état, 2%
étant indéterminé. L’état écolo-
gique est évalué à partir de la qua-
lité de la biodiversité végétale et
animale (plantes aquatiques,
poissons, invertébrés…), de ca -
ractéristiques physico-chimiques
(taux de phosphore, nitrates,
ph…) et hydro-morphologiques
(états des berges ou de la côte,
obstacles à l’écoulement…).

L’état chimique, autre critère
retenu, renvoie à la concentra-
tion d’une quarantaine de sub-
stances polluantes (cadmium,
mercure, nickel, pesticides : atra-
zine, alachlore…, polluants in -
dus triels : benzène…) dans le
milieu aquatique. Selon cet indi-

cateur, 21 % des eaux superfi-
cielles sont en mauvais état,
contre 45 % en bon état, le solde
étant indéterminé. Quant aux
eaux souterraines, 41 % ne sont
pas dans un bon état chimique
et 9 % d’entre elles sont surex-
ploitées.

Dérogations
Le ministère de l’Ecologie

compte sur la nouvelle politique
de l’eau qu’il a mise en œuvre pour
atteindre les objectifs fixés en
2015. D’abord le plan Eco-Phyto
dont l’objectif est de réduire de
50 % l’usage des produits phyto-
sanitaires en agriculture à l’hori-
zon 2018, la protection des 500
captages les plus menacés d’ici
2012, le plan d’action en faveur

des zones humides… Sans par-
ler de la trame verte et bleue qui
implique l’aménagement, voire
la suppression de petits ouvrages
empêchant la circulation de la
faune aquatique dans les rivières.
Ni oublier les mesure agro-envi-
ronnementales mises en oeuvre
par les agriculteurs sur la base du
volontariat en échange de com -
pensations financières (im -
plantations de haies, mesures
rotationnelles, agriculture biolo-
gique…). 

Il en coûtera en France 27 mil-
liards d’euros sur la période 2009-
2015 pour la réalisation de ces
objectifs, indique le ministère de
l’Ecologie, dont le financement
est assuré pour le quart par
l’Union européenne.

Lait ‹ L’interprofession s’est engagée à appliquer l’accord sur le prix du lait 
de juin 2009 moyennant la mise en place d’indicateurs complémentaires.

Prix du lait : accord pour le deuxième
trimestre 2010

Environnement ‹ Selon le ministère de l’Ecologie, la situation n’est pas satisfaisante 
pour plus de la moitié des eaux de surface et 40% des eaux souterraines.

La qualité des eaux doit s’améliorer 

force de la filière laitière à l’ex-
portation» s’est félicité Bruno Le
Maire, à l’issue de la réunion.

Mais le feu vert des industriels
est subordonné à une condition :
la mise en place de nouveaux
indicateurs complémentaires

d’ici le 31 mai et leur application
au 1er juillet prochain. L’un porte
sur l’écart de prix entre la France
et l’Allemagne sur lequel les
industriels ne voulaient pas tran-
siger. C’est parce qu’ils invo-
quaient cet écart de compétiti-
vité que la Fnil refusait
d’ap pliquer l’accord du 3 juin. Le
deuxième indicateur concerne la
valorisation du beurre et de la
poudre : il était proposé par la
Fédération nationale des coopé-
ratives laitières (Fncl). Enfin le
troisième indice renvoie aux
coûts de production et notam-
ment ceux des producteurs. 

Satisfaction
Henri Brichart, le président

de la Fédération nationale des
producteurs de lait (FNPL) a
accueilli positivement l’issue des
négociations. «Je suis satisfait

qu’un accord ait pu être trouvé
pour le deuxième trimestre. Pour
le reste, les choses étaient inscrites
dans l’accord du 3 juin. Simple-
ment nous avons une date butoir.
Cela va nous permettre de tra-
vailler dans un climat d’apaise-
ment» a-t-il indiqué. Même son
de cloche chez Gérard Budin,
président de la FNCL : «cet accord
va créer les conditions pour éta-
blir un dialogue constructif et
apaisé dans la filière et préparer
l’avenir». Quant à Olivier Picot
président de la Fnil, il n’a pas
hésité à déclarer : «nous appli-
querons l’accord à cause de la
contrepartie que nous avons
obtenu sur l’indice complémen-
taire pour mesurer l’écart de prix
entre la France et l’Allemagne». 

Quant au ministre de l’agri-
culture, il veut faire de la filière
laitière le laboratoire de la future
loi de modernisation agricole.
Notamment sur les contrats écrits
et le renforcement de l’interpro-
fession. «Les contrats écrits seront
lancés à titre expérimental dans
les prochains jours en Bretagne et
en Basse Normandie» a-t-il pro-
mis. Quant aux interprofessions,
elles devront montrer leur capa-
cité «à fixer des indicateurs de ten-
dance de marché», ce qui suppose
«une adaptation du droit de la
concurrence à l’échelle européenne».
Un chantier auquel le ministre a
déjà sensibilisé le commissaire
chargé de la concurrence, Joaquin
Almunia et la présidence espa-
gnole du Conseil des ministres. 

De g. à d. : Gérard Budin, président de la FNCL (coopératives), Henri
Brichart, président de la FNPL (producteurs), Bruno Le Maire, ministre de
l'Agriculture, Olivier Picot, président de la FNIL (industries).

Bruxelles va prendre des initiatives vers la fin 
de l'année

n Dacian Ciolos, le commissaire à l'Agriculture, a réaffirmé le 29 mars
à Bruxelles devant les ministres de l'agriculture de l'UE son intention de
soumettre des initiatives pour le secteur laitier sans attendre le grand
rendez-vous des négociations pour la Pac de l'après 2013. Cette an-
nonce d'un paquet de mesures législatives prévu d'ici la fin de l'année
a été accueillie de manière très positive par Bruno Le Maire, le ministre
français de l'agriculture, qui plaide depuis plusieurs mois en faveur
d'une grande régulation des marchés agricoles. 
Alors que le marché européen a repris des couleurs ces derniers mois,
Bruno Le Maire a mis en garde contre «un excès d'optimisme». La so-
lution, a-t-il dit en substance, n'est pas de parier sur une remontée des
prix mais de mettre en place les outils de gestion permettant d'éviter de
trop grandes fluctuations des prix. 

Avenir de la Pac 
et chaîne alimentaire :
les «libéraux» traînent
les pieds
Pas de consensus sur la
gestion du marché et sur
l'amélioration du fonction-
nement de la chaîne
ali  men taire lors 
de la réu nion des ministres
de l'agriculture de l'UE 
le 29 mars à Bruxelles. 
Les États membres les plus
«libéraux» ont refusé 
de jouer le jeu. S'agissant
des mesures de gestion, 
les réticences sont venues
de la Suède, du Danemark,
du Royaume-Uni, des Pays-
Bas et de l'Estonie, qui sont
favorables à une politique
encore plus orientée vers 
le marché. Sur la chaîne
alimentaire, le Royaume-
Uni, le Danemark, la Suède
et la République tchèque
ont jugé que le texte de la
présidence allait trop loin
en ce qui concerne les
pouvoirs des interprofes-
sions et la modification
éventuelle des règles de
concurrence.  

Tereos rassemble 
ses activités céréalières
et cannières au sein 
de Tereos Internacional
Le groupe Tereos a annon cé
le 29 mars son intention de
créer Tereos Internacio nal,
un leader mondial de
l’agroalimentaire et des
bioénergies en regroupant
sa filiale cotée au Brésil,
Açucar Guarani et ses actifs
céréaliers en Europe  (Syral,
Benp, DVO et leurs filiales)
ainsi que ses actifs canne à
sucre dans l’Océan indien
(Réunion, Mozam bi que). La
nouvelle société aura son
siège social à Sao Paulo, au
Brésil et sera dirigée par
André Trucy. Tereos interna-
cional sera coté à la bourse
de Sao Paulo et envisage de
l’être sur Nyse Euronext à
Paris pour financer son
développement à l’interna-
tional. Le groupe Tereos
souhaite conserver au
moins 60 % du capital 
de la nouvelle entité.

La réduction des
pesticides essaie 
de se mettre en place
concrètement
De la mise en place des Cros
(les comités régionaux
d’orientation et de suivi 
du plan Ecophyto 2018 
qui devraient associer des
mem bres d’associations de
consommateurs, les collecti-
vités etles agriculteurs), à
l’affichage environnemental
prévu au 1er janvier 2011 sur
les produits alimentai res, 
la réduction des pesti cides
voulue dans le cadre du
Grenelle de l’environnement
prend forme dans les esprits
et sur le terrain… 

en brefn‹

M
IC

H
E

L
B

O
U

R
D

O
N

C
L

E


